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MARCHES ET ACCORDS-CADRES 
 

ACTE D’ENGAGEMENT N°2025-037 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LE REMPLACEMENT DE TROIS ASCENSEURS DU CENTRE 

ASSAS DE L’UNIVERSITE PARIS-PANTHEON-ASSAS 

 

Marché à procédure adaptée passé selon les dispositions des articles L.2123-1, R.2123-1 et 

suivants, R.2131-12 du code de la commande publique. 

 

AE 

 

 

A - Objet de l’acte d’engagement. 
 

◼  Objet du marché ou de l’accord cadre : 

 
MARCHE DE TRAVAUX POUR LE REMPLACEMENT DE TROIS ASCENSEURS DU CENTRE ASSAS DE 

L’UNIVERSITE PARIS-PANTHEON-ASSAS 
 

◼  Cet acte d'engagement correspond (Cocher les cases correspondantes) : 

 

 à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 à l’offre de base ; 

 

B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire. 
 

Article B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 
(Cocher les cases correspondantes.) 

 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public ou de l’accord-cadre suivants, 

 
 Le présent acte d’engagement (AE) et son annexe n°1 (DPGF Travaux Maintenance et Interlocuteurs) ; 
 L’annexe 1 AE2025-037 à l’actes d’engagement – Prix global et forfaitaire travaux et 

maintenance/interlocuteurs ; 
 L’annexe 2 AE2025-037 à l’actes d’engagement – DPGF/Caractéristiques matériels/délais/planning ; 
 Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 2025-037 du 28/10/25 ; 
 Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) Affaire n°230903869; 
 L’annexe 1 au CCTP Affaire n°230903869 – Caractéristiques des appareils existants ; 
 L’annexe 3 au CCTP Affaire n°230903869 – Fiches descriptives remplacement complet; 
 Les plans du site Assas « état existant » (remis lors de la visite obligatoire des ascenseurs) ; 
 Le rapport initial de Contrôle Technique du 10/10/2024 ; 
 Les trois rapports amiante avant travaux du 16/12/2024; 
 Le plan général simplifié de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC) du 

26/11/24 ; 
 Le mémoire technique présenté par le titulaire à l’appui de son offre ; 
 Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (CCAG 

Travaux), approuvé par arrêté du 30 mars 2021 modifié ; 
 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services (CCAG/FCS), approuvé par arrêté du 30 mars 2021 modifié ; 

 Le Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux 
passés au nom de l'Etat dont la composition est fixée par les décrets et arrêtés en vigueur (non joint) ; 

 Le Cahier des Clauses Spéciales, des Documents Techniques Unifiés (CCS/DTU) (non joint) ; 
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 Autres :…………………………………………………………………………………………… 
 
et conformément à leurs clauses, 
 

 Le signataire 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro 
SIRET.] 

 
 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social (si 
elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro 
SIRET.] 

 

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET. Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et 
coordonner les prestations.] 
 

à exécuter les prestations demandées aux prix indiqués à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement n° 2025-037 
récapitulés ci-dessous : 
 
TRANCHE FERME 

- Montant pour le remplacement des ascenseurs ASC2 et ASC3 duplex du bâtiment A : 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes1 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement.   

 

TRANCHE OPTIONNELLE 

- Montant pour le remplacement de l’ascenseur ASC 5 Bibliothèque : 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes2 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

 
1  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 

concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celu i-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
2  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 

concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celu i-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement.   

 
Le maître de l’ouvrage ne s’engage définitivement vis-à-vis du l’entrepreneur que pour le montant de la tranche 
ferme (seule tranche approuvée à la date de signature du présent marché par le pouvoir adjudicateur).  
 
L’affermissement de la tranche optionnelle de travaux envisagée pour le deuxième semestre 2025, se fera par 
décision du pouvoir adjudicateur notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

- Montant annuel forfaitaire de la maintenance préventive et corrective des ascenseurs 2 et 3 
duplex : 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes3 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement.   
 

- Montant annuel forfaitaire de la maintenance préventive et corrective de l’ascenseurs 5  
bibliothèque : 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes4 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 

 Montant TTC4 : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 

OU 

 aux prix indiqués à l’annexe n°1 à l’acte d’engagement.   
 
 

Article B2 - Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(en cas de groupement d’opérateurs économiques.) : 

 
Pour l’exécution du marché ou de l’accord-cadre, le groupement d’opérateurs économiques est : 

 
3  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 

concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celu i-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
4  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la 

concurrence. 
4  Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celu i-ci doit 

indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 

 

 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 

Article B3 - Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
◼  Nom de l’établissement bancaire : 

◼ Code Banque :  

◼ Code Guichet : 

◼  Numéro de compte : 

◼ Clé :  

 

Article B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) : 
 

Je renonce au bénéfice de l'avance :      NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 

 

Sauf refus du titulaire, une avance sera versée dans les conditions prévues à l'article R.2191-3 et suivants du code 

de la commande publique. 
Le remboursement de cette avance se fera dans les conditions fixées à l’article R.2191-11 du code de la commande 
publique. 
Il ne sera pas accordé d’avance facultative. 
 

Article B5 - Durée et délais d’exécution du marché 
 

B5.1 Durée du marché  

 

Le présent marché prend effet à compter de sa date de notification et prend fin à l’achèvement de la période de 
garantie et de maintenance. Le marché comprend une maintenance préventive et corrective d’une durée d’un an 
reconductible trois fois tacitement, sans pouvoir dépasser une durée globale de quatre ans. Cette maintenance 
débute à compter de la date de réception des travaux. 
Conformément à l’article R2112-4 du code de la commande publique, la reconduction est tacite. Ainsi, le marché 
est reconductible de manière tacite par période d’un an à la date anniversaire du marché, dans la limite de trois 
reconductions.  
Le titulaire ne peut refuser la reconduction du marché.  
L’Université communiquera la décision de non-reconduction au plus tard trois mois avant ce terme.  
En cas de non-reconduction du marché, le titulaire ne peut pas prétendre à indemnisation. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Le maître de l’ouvrage ne s’engage définitivement vis-à-vis du l’entrepreneur que pour le montant de la tranche ferme 
(seule tranche approuvée à la date de signature du présent marché par le pouvoir adjudicateur).  
 
L’affermissement de la tranche optionnelle de travaux envisagée pour le deuxième semestre 2025, se fera par 
décision du pouvoir adjudicateur notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception 
 
Le titulaire reste cependant engagé jusqu’à la fin de la période en cours. La date de réception des travaux constituera 
la date de référence pour sa reconduction ainsi que pour la révision annuelle des prix.  
 
Les bons de commande peuvent être émis jusqu’au dernier jour de validité du marché. Après expiration du marché, 
les deux parties restent tenues d’honorer les obligations contractées pendant le marché. 
 
L’entreprise s’engage à réaliser les travaux de la tranche ferme impérativement entre le 1er juin 2026 et le 12 
septembre 2026, soit un délai de réalisation de 15 semaines, hors période de préparation et 
d’approvisionnement, avec le maintien de la disponibilité d’un appareil en dehors de la période du 13 juillet 
au 29 août pendant laquelle les deux appareils pourront être indisponibles. 
 
 
A la notification du marché, les délais fixés au planning prévisionnel deviendront contractuels.  
Le délai d’exécution comprend la préparation, l’approvisionnement et la réalisation de l’ensemble des travaux 
prévus au CCTP.  
 
La notification du marché est envisagée en FEVRIER 2026. 
 
B5.2 Délais d’exécution des travaux 

 
Les travaux seront exécutés dans le délai global fixé par le planning renseigné par le titulaire à compter de la 
notification du marché. 
 
Le délai d’exécution comprend les études, la préparation et l’exécution de l’ensemble des travaux prévus dans le 
cadre du présent marché précisé dans le planning d’exécution.  
 

Article B6 - Délai de validité de l’offre 
 

Le présent engagement lie le candidat pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la 

consultation, la lettre de consultation ou l'avis d'appel public à la concurrence, soit 120 jours.  

 
 

C - Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le 
mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement. 

 
C1 – Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
Raison sociale : 
Adresse :  
Téléphone :  
Télécopie :  
Adresse de messagerie électronique Direction ou secrétariat de Direction :  
Registre du commerce :  
SIRET/SIREN :  
Code APE :  

 
 
C2 – Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 
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Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 

article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
Raison sociale : 
Adresse :  
Téléphone :  
Télécopie :  
Adresse de messagerie électronique Direction ou secrétariat de Direction :  
Registre du commerce :  
SIRET/SIREN :  
Code APE :  
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement  : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 
vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ou 

de l’accord-cadre ; 
   (joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 
 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 
coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 
modifications ultérieures du marché ou de l’accord-cadre ; 

 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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D - Identification de l’acheteur (pouvoir adjudicateur) 
 

◼  Désignation du pouvoir adjudicateur : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérê t.) 

UNIVERSITE PARIS-PANTHEON-ASSAS  
12 place du Panthéon - 75231 PARIS CEDEX 05 
Tél. : 01 44 41 47 19 
Service chargé de l’exécution du marché : Service immobilier 
 

◼  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public ou de l’accord-cadre : 

(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 
M. Stephane BRACONNIER, Président de l’Université Paris-Panthéon-Assas, a reçu délégation de 
compétence par décision du Conseil d’administration en date 30 novembre 2020. 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
UNIVERSITE PARIS-PANTHEON-ASSAS  
Direction des affaires institutionnelles et juridiques  
12 place du Panthéon - 75231 PARIS CEDEX 05 
Tél. : 01 44 41 55 39 / savannah.rodriguez@assas-universite.fr 
 
◼  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 

Agent comptable   
UNIVERSITE PARIS-PANTHEON-ASSAS  
12 place du Panthéon - 75231 PARIS CEDEX 05 
 

E - Décision signature du pouvoir adjudicateur  
 

La présente offre est acceptée. 

 
Montant du marché : voir annexe n°1 de l’acte d’engagement n°2025-037. 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Annexe n° 1 de l’acte d’engagement : DPGF Travaux Maintenance et Interlocuteurs ; 

 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 

 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou OUV4) ; 

 Annexe n°… relative à la mise au point du marché (ou OUV5) ; 

 Autres annexes (A préciser) ; 
 
 A : ………………… , le ………………… 

 

 
Le pouvoir adjudicateur de l’Université Paris-Panthéon-Assas  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
mailto:anne.pontes-leite@u-paris2.fr

